COMMUNIQUE de la DIRECTION REGIONALE de la JEUNESSE, des SPORTS et de la COHESION SOCIALE
Le décret n°2010-334 du 26 mars 2010 décentralise au niveau régional 12 nouvelles commissions d'autorisation d'exercice des professionnels paramédicaux, ressortissants communautaires, ayant acquis leur diplôme dans un état de l'Union européenne ou de l'Espace économique européen.

Ces commissions sont chargées de donner un avis au préfet de région sur les demandes d'autorisation d'exercice présentées par les ressortissants communautaires au vu de leur dossier faisant apparaître leurs titres et diplômes, leurs cursus de formation et leurs expériences professionnelles.

La réglementation prévoit la nomination d'un médecin titulaire et suppléant pour chaque commission :

	Commission
	Spécialité du médecin

	Infirmiers
	Médecin généraliste

	Infirmiers spécialisés en anesthésie 
	Anesthésiste-réanimateur

	Infirmiers de bloc opératoire
	Chirurgien

	Infirmiers spécialisés en puériculture
	Pédiatre

	Masseurs-Kinésithérapeutes 
	Médecin Physique ou Rhumatologue 

	Pédicures Podologues
	Médecin Physique ou Rhumatoloue

	Ergothérapeutes
	Médecin Physique

	Psychomotricien
	Médecin Physique

	Orthophoniste
	O.R.L ou phoniatre

	Manipulateurs d'électro-radiologie
	Radiologue

	Orthoptistes
	Ophtalmologiste

	Opticiens-lunetiers
	Ophtalmologistes

	Audioprothésistes
	O.R.L

	Diététiciens
	Médecin titulaire d'un diplôme de nutrition

	Ambulanciers
	médecin exerçant dans un établissement de santé ou médico-social

	Techniciens de laboratoire
	anatomo-pathologiste + biologiste médical


Les médecins qui souhaitent faire acte de candidature pour participer à une ou plusieurs Commission doivent adresser un courrier  à

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale

Pôle Formation aux Métiers et Qualifications

Service Professions Sociales et Paramédicales

3, avenue Charles Flahaut

34094 Montpellier CEDEX 5

Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez joindre Monsieur François DELPY au 04.67.10.14.44

